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Aprés quoi,

faisant fonctions d'officicr de Vélat civil, ai prononcé, au nom de la loi, que lesdites parties
sont unies en mariage. Il a ¢t6 dressé lo présent acte dont lectare a été faite publiquemant
dans la principale salle de la maison commune et qui a 61 signé avec moi, par




